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INTRODUCTION 

 
 
Le Plan Local d’Urbanisme de la commune de Rottelsheim a été approuvé le 5 décembre 
2006.  
 
La modification n°1 du PLU a été approuvée le 2 juillet 2010. Il apparait aujourd’hui 
nécessaire à la commune de procéder à une nouvelle modification afin de permettre 
l’urbanisation de la zone IAUa, compte-tenu des incohérences et des imprécisions subsistant 
dans le règlement. 
 
Les changements envisagés ne remettent pas en cause l’économie générale du PLU et n’ont 
pas pour effet de réduire un espace boisé classé ou une protection édictée en raison de la 
valeur agricole des terres, des risques de nuisances, de la qualité des sites, des paysages ou 
des milieux naturels. En outre, ils ne comportent pas de graves risques de nuisances. 
 
Ils peuvent donc être pris en compte dans le cadre de la procédure de modification décrite à 
l'article L.123-13 du Code de l'Urbanisme. 
 
 
OBJETS DE LA MODIFICATION 

 
 
Objet 1 :  Modification de l’article 4 relatif à la desserte par les réseaux et au dispositif 

pluvial dans le secteur IAUa. 
 
 
Objet 2 :  Modification de l’article 6 relatif à l’implantation des constructions par rapport aux 

voies et emprises publiques en zone IAUa. 
 
 
Objet 3 :  Modification de l’article 7 relatif à l’implantation des constructions par rapport aux 

limites séparatives en zone IAUa. 
 
 
Objet 4 :  Modification de l’article 11 relatif à l’aspect extérieur des constructions en zone 

IAUa. 
 
 
PIECES MODIFIEES DU PLU 

 
Le règlement, pages 32, 33, 37, 38, 39. 
Le rapport de présentation, caractères généraux de zones (pages 58, 59 et 60). 
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OBJET 1 : MODIFICATION DE L’ARTICLE 4 RELATIF A LA DESSERTE PAR LES RESEAUX ET AU 

DISPOSITIF PLUVIAL DANS LE SECTEUR IAUA. 

 
 

a) Description 
 
Sans remettre en cause le principe de l’installation d’une citerne de stockage des 
eaux sur chaque lot, ni son fonctionnement, la commune décide d’en simplifier la 
mise en œuvre.  
La réalisation de la citerne sera confiée à l’opérateur du lotissement ou au 
constructeur de chaque lot et non plus au seul opérateur. 
 
 

b) Points modifiés 
 
L’article 4 de la zone IAUa est modifié ainsi (texte souligné gras) : 

 
 

CHAPITRE I – REGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE IAU 
…/… 
ARTICLE 4 IAU – DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 
…/… 
 
Dispositif pluvial dans le secteur de zone IAUa 
 
Tout bâtiment ou toute installation doit évacuer ses eaux pluviales par branchement au 
réseau public, après stockage intermédiaire. 
Dans le cadre de la réalisation du permis d’aménager, l’opérateur ou le constructeur 
équipera chaque lot d’une citerne de stockage d’eau (réutilisable par l’acquéreur de chaque 
lot) d’une capacité minimale de 5m3, raccordée obligatoirement au réseau pluvial de 
l’opération pour recueillir tout volume supplémentaire. 
L’opérateur réalisera les volumes de rétentions nécessaires à l’opération et limitera le débit 
de rejet conformément aux dispositions en vigueur au moment du dépôt du permis 
d’aménager. 

 
c) Pièces modifiées du PLU 

 
Le règlement – Article 4 IAU, page 32. 
 
 

d) Incidences sur l’environnement 
 
Ce point de modification ne remet pas en cause le principe d’installation de citernes 
de récupération des eaux pluviales et concourt ainsi à une gestion économe de l’eau. 
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OBJET 2 : MODIFICATION DE L’ARTICLE 6 RELATIF A L’IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES EN ZONE IAUA. 

 
a) Description 

 
Le principe d’implantation préférentielle des constructions côté Nord des parcelles 
n’est pas remis en cause. Toutefois et afin d’en permettre une bonne application, 
celui-ci est précisé en faisant référence à l’article 9 ainsi qu’aux orientations 
d’aménagement (emprise constructible et principes d’organisation). 
 

b) Points modifiés 
 
L’article 6 de la zone IAUa est modifié ainsi (texte souligné gras) : 

 

CHAPITRE I – REGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE IAU 
…/… 
ARTICLE 6 IAU - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 

PUBLIQUES 
 
…/… 
 
Dispositions générales applicables au secteur IAUa 
 
Les constructions seront implantées en partie Nord de chaque parcelle afin d’optimiser 
l’exposition Sud du terrain et de la construction à usage d’habitation. 
 
Sur les terrains de construction situés au Nord de la voie de desserte, les constructions 
seront éloignées de celle-ci (cf. article 9 et orientations d’aménagement). 
 
Sur les terrains situés au Sud de la voie de desserte, les constructions seront implantées à 
une distance comprise entre 1,50 mètre et 5 mètres de l’alignement de la voie. 
 
 
Dispositions particulières 
 
1. Les constructions et installations de faible emprise nécessaires à l'exploitation des réseaux 
publics peuvent s’implanter à l’alignement ou en recul des voies et places publiques 
existantes, à modifier ou à créer. 
 

 
c) Pièces modifiées du PLU 

 
Le règlement – Article 6 IAU, page 32. 
 

d) Incidences sur l’environnement 
 
Ce point de modification ne remet pas en cause le principe d’implantation 
« bioclimatique » favorisant une orientation plein Sud, mais est destiné à en 
permettre une meilleure compréhension. 
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OBJET 3 : MODIFICATION DE L’ARTICLE 7 RELATIF A L’IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES EN ZONE IAUA. 

 
a) Description 

 
L’article 7 de la zone IAUa oblige les constructions à s’implanter sur au moins une 
limite séparative, mais ne fixe aucun critère de recul pour les côtés de la construction 
qui seraient en retrait de la limite séparative. 
 
Afin de combler ce manque, la commune décide de fixer à 3 mètres le recul minimal 
de tout point de la construction de la limite séparative. 
 
 

b) Points modifiés 
 
L’article 7 de la zone IAUa est modifié ainsi (texte souligné gras): 

 

CHAPITRE I – REGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE IAU 
…/… 
L’ARTICLE 7 IAU - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES 
 
…/… 
 
Dispositions générales applicables au secteur IAUa 
 
Toute construction sera implantée sur au-moins une limite séparative (Nord, Est ou Ouest). 
 
Si la construction n’est pas implantée sur limite, tout point de la construction 
devra être implanté à au moins 3 mètres de la limite séparative. 
 
 
Dispositions particulières 
 
Les constructions et installations de faible emprise nécessaires à l'exploitation des réseaux 
publics peuvent s’implanter sur les limites séparatives ou en retrait. 
 

 
c) Pièces modifiées du PLU 

 
Le règlement - Article 7 IUA - page 33. 
 

d) Incidences sur l’environnement 
 
Cette modification n’a pas d’incidence négative sur l’environnement. Elle a pour but 

de combler un vide réglementaire. De plus, le recul de 3 mètres minimum, sans imposer la 
règle de prospect (H/2), applicable dans les autres zones IAU, est de nature à permettre une 
meilleure densité urbaine, et donc une gestion plus économe du foncier. 
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OBJET 4 : MODIFICATION DE L’ARTICLE 11 RELATIF A L’ASPECT EXTERIEUR DES 

CONSTRUCTIONS EN ZONE IAUA. 

 
 

a) Description 
 
L'objectif du présent point est la suppression du gabarit imposé aux volumes des 
constructions de la zone IAUa, afin de permettre une cohérence avec l’article 7, 
exigeant une implantation sur au moins une limite séparative. 
 
De plus, l’obligation pour les panneaux solaires d’être intégrés au volume des 
constructions est supprimée afin de permettre l’installation de tels panneaux sur des 
toitures terrasses et d’être cohérent avec le grenelle de l’environnement, qui ne 
permet plus de s’opposer aux dispositifs de production d’énergie renouvelable. 
 
Par ailleurs, la commune précise son souhait d’interdire les constructions dont l’aspect 
extérieur serait manifestement étranger à la région (de type chalet suisse, etc.) ou 
sans cohérence avec l’architecture du village. 
 
Les autres modifications sont des points de réécriture pour plus de clarté (longueur 
de façade, clôtures). Le rapport de présentation est mis à jour pour prendre en 
compte ces modifications.  
 

b) Points modifiés 
 
L’article 11 de la zone IAUa est modifié ainsi (texte souligné gras) : 

 
 

CHAPITRE I – REGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE IAU 
…/… 
ARTICLE 11 IAU - ASPECT EXTERIEUR 
 
…/… 
 
Dispositions particulières applicables dans le secteur IAUa 
 
Architecture 
 
1. Les panneaux solaires (thermiques et photovoltaïques) seront intégrés au 
volume des constructions. 
2. Aucune dimension du bâtiment ne sera supérieure à 25 ml mètres linéaires (cette 
disposition ne s’applique pas aux maisons en bande dont la largeur cumulée de chaque 
maison pourra excéder cette longueur). 
 
2. Les constructions cherchant à reproduire des styles traditionnels étrangers à la 
région ou sans cohérence avec l’architecture du village sont interdits (tels que les 
chalets suisses, etc.). Les façades devront présenter un aspect propre et fini. 
 
Dans le secteur « B » figurant aux orientations d’aménagement 
 
3. Toute construction ne pourra excéder le volume/enveloppe ci-dessous définie :  
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- une hauteur hors tout de 11 m maximum, 
- un volume partant de ce sommet de 11 m  et s’inscrivant sous deux plans 
inclinés à 52° sous un plan horizontal. 
 
- Ce volume s’entend pour chaque corps de bâtiment mais aucune dimension 
de la construction d’ensemble ne sera supérieure à 25 ml  
 
2. Par exception, dans le cas de toitures à deux pans, des lucarnes pourront 
s’extraire de ce volume/enveloppe dans la limite d’un linéaire cumulé n’excédant 
pas 30 % du linéaire total de la façade. 
 

 

 

Clôtures  
1. La hauteur maximale de la clôture est limitée à 2 mètres sur rue et sur limite séparative. 
 
2. Sur rue, la clôture végétale réalisée par le lotisseur devra être entretenue (et remplacée si 
nécessaire) et taillée à une hauteur n’excédant pas 2 mètres de hauteur : à . A l’arrière de 
cette haie (en cas de nécessité de clôturer) un dispositif de clôture pourra être édifié en 
recul d’au-moins un mètre par rapport à l’alignement de la rue. Ce dispositif aura une 
hauteur inférieure de à 0,20 mètre par rapport à la hauteur de la clôture végétale. 

 
Le rapport de présentation (page 58) est modifié ainsi (texte souligné gras) : 
 

…/… 
La limite Nord de cette zone passe à une vingtaine de mètres des constructions de la zone 
UA afin de maintenir des espaces de respiration entre les deux tissus urbains. Sa limite Sud 
est en contact direct avec le relief du milieu agricole. Les orientations d’aménagement 
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distinguent donc ces secteurs et un troisième (entre les deux) pour leur attribuer des 
dispositions réglementaires spécifiques à l’adaptation au terrain. Ces dispositions permettent 
notamment de densifier l’opération (implantation obligatoire sur au moins une limite 
séparative) et  apportent une mixité d’habitat. Bien exposé au Sud lLes règles  obligent 
un choix judicieux d’implantation pour optimiser l’apport solaire et l’installation de 
panneaux solaires dans chaque logement (constructions implantées en partie 
Nord de chaque parcelle). 
Par ailleurs, pour assurer une cohérence architecturale avec le reste du village, 
les styles traditionnels étrangers à la région sont interdits. 
…/… 
 

 
 
 

c) Pièces modifiées du PLU 
 
Le règlement – Article 11 IAU - pages 37 et 38. 
Le rapport de présentation, caractères généraux de zones (pages 58 et 59). 
 

d) Incidences sur l’environnement 
 
La présente modification permet une optimisation de l’usage du foncier sur chaque 
lot, conformément à ce qui est déjà permis à l'article 7, en termes d'implantation sur 
limites séparatives. 
 
Elle cherche également à garantir une cohérence dans la typologie du bâti et du 
patrimoine en interdisant des styles architecturaux étrangers à la région. 
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La superficie de l’ensemble de la zone UB atteint 7,1ha ce qui représente 3.0% du 
territoire communal. 
 
 

2. Les zones à urbaniser AU 
 
Les zones AU sont des zones « en mutation ». Elles sont au moment de leur 
classement encore naturelles, peu ou insuffisamment équipées (voirie, 
assainissement…), mais sont destinées à recevoir les extensions urbaines de la 
commune. Il s’agit ainsi d’un classement provisoire ; les espaces concernés étant 
voués à être urbanisés à plus ou moins long terme. 
 
Leurs programmes et leurs formes urbaines sont définis ; le règlement a fixé les 
conditions de leur urbanisation.  
Leur aménagement pourra être réalisé en totalité ou par phase, à condition que 
chaque phase d’aménagement soit compatible avec celle de la totalité de la zone et 
que les réseaux soient calibrés pour l’ensemble de la zone. 
Les équipements publics nécessaires devront être réalisés ou programmés dans le 
respect des textes en vigueur, avant toute délivrance d’autorisation d’occuper ou 
d’utiliser le sol. 
 
Le zonage proposé dans le cadre de cette élaboration distingue les zones IAU et 
les zones IIAU. 
 
 

���� la zone IAU urbanisable à court-moyen terme 
 

 
Il s’agit d’une zone destinée à l’urbanisation à court-moyen terme, pour des besoins 
de constructions à usage principal d’habitation.  
 
Le zonage dégage 4 zones IAU  dont une qui se distingue par l’indice IAUa 
 
La plus importante (IAUa) en terme de superficie (1.6ha) est située au Sud-Est du 
village, et représente le site de développement privilégié de Rottelsheim.  
 
Sa localisation a fait l’objet d’une étude fine par le biais d’une analyse multi-critères 
(insertion urbaine et paysagère, contraintes, occupation du sol, etc…). Ces terrains 
sont actuellement occupés par des prés et quelques arbres fruitiers, mais 
englobent également au droit de la RD une ancienne décharge. 
 
La limite Nord de cette zone passe à une vingtaine de mètres des constructions de 
la zone UA afin de maintenir des espaces de respiration entre les deux tissus 
urbains. Sa limite Sud est en contact direct avec le relief du milieu agricole. Les 
orientations d’aménagement distinguent donc ces secteurs et un troisième (entre 
les deux) pour leur attribuer des dispositions réglementaires spécifiques à 
l’adaptation au terrain. Ces dispositions permettent notamment de densifier 
l’opération (implantation obligatoire sur au moins une limite séparative) et 
permettent une mixité d’habitat. Les règles obligent un choix judicieux 
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d’implantation afin d’optimiser l’apport solaire dans chaque logement (constructions 
implantées en partie Nord de chaque parcelle). 
Par ailleurs, pour assurer une cohérence architecturale avec le reste du village, les 
styles traditionnels étrangers à la région sont interdits. 
 
Une zone secondaire de 0.4  a été délimitée, côté Est de la rue du Houblon. 
Il s’agit actuellement d’arrières de parcelles qui pourront être urbanisées par le biais 
de la création d’une nouvelle voie en impasse (cf. emplacements réservés – plan 
de zonage) se greffant sur la rue du Houblon.  
Cette zone vient combler « une dent creuse » du tissus bâti de part et d’autre, tout 
en organisant sa desserte. 
 Deux autres zones secondaires (de 0,5 et 0,6ha) ont été classées en zone IAU.  
L‘une située au Sud de la Rue Belle-vue, l’autre au Sud de la Rue du Houblon. Ces 
deux zones sont desservies par les réseaux existant dans les rues en question, 
mais nécessitent un redécoupage parcellaire (le parcellaire actuel est orienté 
parallèlement à la rue). 
 
Les réseaux techniques existant à la périphérie immédiate de ces zones présentent 
une capacité suffisante pour desservir l’ensemble des constructions. 
La réglementation de l’utilisation du sol a été rédigée en fonction de la vocation 
principale de la zone qui sera l’habitat ; d’autres occupations et utilisations seront 
également autorisées, à condition qu’elles soient compatibles avec le caractère 
résidentiel. 
Les caractéristiques des accès et voies futurs seront dimensionnées afin d’assurer 
une certaine sécurité et un bon fonctionnement, objectif également visé à travers la 
mise en place de normes de stationnement. 
Le programme d’aménagement de la zone devra obligatoirement prévoir une liaison 
viaire avec la zone IIAU plus au Nord et créer ainsi un bouclage avec la rue du 
Houblon. 
Les conditions dans lesquelles les terrains seront desservis par les réseaux ont été 
déterminées en fonction des préoccupations environnementales. 
Les règles d’implantation, de hauteur et d’aspect extérieur applicables à la zone AU 
entraîneront une urbanisation qui se fera dans un esprit de continuité par rapport à 
la zone UB voisine. 
D’un point de vue architectural, un panel plus large est autorisé. En effet, s’agissant 
d’un nouveau quartier d’habitation, l’architecture contemporaine pourra s’y exprimer 
à condition que les formes recherchées restent dans un volume défini (identique 
pour l’ensemble des constructions) par des règles de hauteur et pente maximale de 
toiture.  
 
La zone comporte une disposition graphique identifiant des terrains situés en 
entrée Sud du village – rue de Brumath. Ces terrains ont été remblayés avec divers 
matériaux agricoles impropres à garantir la stabilité et la salubrité du sol. C’est 
pourquoi, ils font l’objet d’une réglementation spécifique : toute construction ou 
installation autorisée dans cette zone devra faire l’objet soit d’une purge du terrain, 
soit de fondations spéciales garantissant la stabilité de la construction (radier ou 
pieux). 
 
La zone AU couvre une superficie de 3,1ha, soit 1,3% du ban communal.  
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���� la zone IIAU urbanisable à long terme 

 
Il s’agit d’une zone naturelle destinée à l’urbanisation à long terme. 
Elle ne peut être urbanisée que dans le cadre d’une modification ou d’une révision 
du présent plan.  
 
Le classement en zone IIAU plutôt qu’en zone IAU permet à la commune de 
maîtriser le rythme d’urbanisation des zones d’extension. En effet, contrairement à 
la zone IAU, la zone IIAU est inconstructible dans l’immédiat.  
Elle constitue une sorte de « réserve foncière » et sera ouverte à l’urbanisation au 
moment opportun, c’est-à-dire lorsque l’opération située au Sud sera terminée. 
 
Le présent PLU comporte une seule zone IIAU, située en continuité de la zone IAU 
décrite précédemment et fait partie du site de développement privilégié de 
Rottelsheim. Afin d’induire un développement progressif du village, elle ne sera 
ouverte à l’urbanisation qu’une fois l’opération précédente réalisée, première 
opération qui conditionne d’ailleurs sa desserte par les réseaux (pour des raisons 
techniques et de coût). D’une superficie de 2.4ha, elle est actuellement occupée 
par des prés et quelques arbres fruitiers. 
 
Seules quelques occupations et utilisations du sol (relatives aux réseaux publics) y 
sont admises dans l’immédiat.  
 
 
 
 
L’ensemble des zones à urbaniser (IAU et IIAU) couvre une superficie de 5,5ha ce 
qui représente 2,3% du territoire communal, essentiellement prélevé sur le domaine 
agricole. 
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